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A
u XIXe siècle, les quelque 200 000 agents
de l’État étaient recrutés dans les milieux
aisés, sous le règne du favoritisme et du
népotisme. Soumis au serment de fidélité,
ils étaient souvent agents électoraux des
candidats officiels. Au début du XXe siècle,

leurs traitements étaient – sauf au sommet – toujours en
retard sur le coût de la vie, frappés de disparités pour des
emplois identiques. Ils s’inscrivaient dans un système
de quelque 500 « échelles » (1) groupant 1 775 catégories
de personnels, caractérisé par l’attribution à chaque
fonctionnaire occupant une fonction déterminée d’un
traitement qui évoluait entre un minimum et un maxi-
mum. Les fonctionnaires bénéficiaient d’un régime de
pensions. Des décrets réglaient l’organisation interne de
chaque ministère, ainsi que les conditions de recrute-
ment, d’avancement et de discipline.

Trois dispositifs adoptés pour faire face à des pro-
blèmes posés dans la vie administrative et politique
énonçaient des principes généraux : la loi du 22 avril
1905 prescrivait la communication du dossier aux fonc-
tionnaires susceptibles de faire l’objet d’une sanction
disciplinaire ; la loi du 13 juillet 1911 fixait des règles
relatives à l’avancement ; la loi du 30 décembre 1913
établissait le principe et les règles du détachement.

En octobre 1946, le vote du Statut général des fonctionnaires a soldé
un long passé d’arbitraire en établissant le fonctionnaire dans une rela-
tion de citoyenneté à l’égard de l’État. Au cours des soixante dernières
années, le texte fondateur a constamment subi des attaques, connu des
altérations. En 1983-1984, le chantier a été rouvert sur des bases pro-
gressistes et son champ étendu. Depuis, la bataille a repris pour mettre
à bas l’édifice. Retour sur cette histoire et les enjeux qu’elle révèle.

Le Statut général 
des fonctionnaires

(1946-2006)

(1) Le nombre des
échelles sera 
ramené à 150 
en 1930 et à 60 
en 1943.

D’autres lois de portée générale ont été votées par la
suite : en 1920, la loi Roustan tendant à faire bénéficier
les fonctionnaires mariés de la même résidence que leur
conjoint ; en 1924, le nouveau régime des pensions ci-
viles et militaires ; en 1936, les limites d’âge et les règles
de cumul. Dans le même temps, la jurisprudence du
Conseil d’État faisait progressivement avancer une série
de garanties professionnelles constituant ce qu’on a
considéré comme un véritable « statut jurisprudentiel ».
Les propositions parlementaires tendant à l’adoption
d’un « état des employés » qui ont jalonné la seconde
moitié du XIXe siècle n’ont jamais été discutées. La loi
du 21 mars 1884 reconnaissant le droit syndical ne s’ap-
pliquait pas aux personnels des services publics.

Les associations professionnelles constituées princi-
palement par les postiers, les instituteurs, les agents de
Ponts et Chaussées, ainsi que des Contributions indi-
rectes ont connu un grand essor après la publication de
la loi de 1901. Mais leurs tentatives de se transformer
en syndicats et de se regrouper dans une fédération se
sont heurtées au Conseil d’État, qui les considérait « illi-
cites », et à une opposition ambiguë, voire à une répres-
sion des gouvernements de la IIIe République. Tous les
projets et propositions de Statut déposés pendant cette
longue période, jusqu’à la veille de la Seconde Guerre
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